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Ouverture du CDI
A quelles heures pouvez-vous venir au CDI ?

Descriptif :

Horaires du CDI.

 

Horaires d’ouverture du CDI

Jour Matin Après-midi

Lundi 8h - 12h05 13h10 - 16h50

Mardi 8h - 12h05 13h35 - 16h50

Jeudi 8h - 12h05 13h35 - 16h50

Vendredi 8h - 12h05 13h10 - 14h40

 
Ouverture pendant la récréation du matin : le vendredi.

 
Ouverture pendant la récréation de l’après-midi : les lundi, mardi et jeudi.

 
Atelier journal : le lundi de 16h50 à 17h45 et le jeudi de 13h à 13h35.

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.
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